
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Fédération Départementale d’Énergies des Ardennes 
L’Association française de l’éclairage région Hauts de France Ardennes 

      

 

Vous invite à une information sur l’arrêté « Nuisances Lumineuses » 

 

 

Mercredi 24 avril 2019 au siège de la FDEA 

Zone le Pêcher 

08440 LUMES 
 

 

 

Éclairer mieux, Éclairer juste 
Conséquences de l’arrêté du 27 décembre 2018  

pour les collectivités territoriales 
 

 

 

* Accueil des Techniciens : 15h15 

 

Programme :  

 

⸙ Arrêté du 27/12/2018 – relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 

nuisances Lumineuses (arrêté applicable) 

Prévention, réduction, limitation, règlementation, normalisation et éclairagisme 

 
        

 

     ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON RÉPONSE À RETOURNER AVANT LE 15 AVRIL 2019 

 

Merci de bien vouloir confirmer votre présence par courriel : fdea08@fdea.fr 

 

Nom-Prénom : ………………………………………………………………... 

Collectivité/Entreprise : ………………………………………………………. 

Participera à la réunion d’information :   oui  □     non  □ 

mailto:fdea08@fdea.fr

